
La continuité écologique dans l’Indre

Présentation générale

La Directive Cadre Européenne sur l’eau de 2000 prévoit le retour au 
bon état écologique à l’horizon 2021/27. A ce titre, la continuité écologique, 
c’est à dire, le transfert des sédiments et la libre circulation des poissons doit 
permetre de répondre pour partie à cet objectif.  La réglementation 
nationale a prévu l’établissement de deux listes de cours d’eau ou tronçons 
de cours d’eau considérés comme prioritaires.
Ce classement reprend les ouvrages Grenelle, les ruisseaux pépinières, les 
cours d’eau en bon état écologique, et les anciens cours d’eau concernés par 
d’anciens classements (réservés ou déjà classés pour la continuité).
Elle vise à aménager les ouvrages hydrauliques vis à vis de la continuité 
écologique.
Il s’agit de déterminer pour chaque ouvrage un scénario socialement accepté 
par tous les acteurs et devant répondre aux diférents confits d’usages. 

Les enjeux majeurs concernent essentiellement  les axes Creuse et 
Anglin mais également une partie du réseau du sud du département. 
Il est à rappeler que l’ensemble des ouvrages du département est concerné 
par l’obligation de réduction des impacts liés au maintien d’une hauteur 
d’eau élevée (efet retenu).

 

 

Contacts
DDT36/SPREN/UN (Service Planifcation Risques Eau Nature/Unité Nature) 
       DDT36 – Cité Administrative – boulevard George Sand – CS 606616 – 366020 
CHATEAUROUX Cedex
        02 54 53 26 73 (SPREN) ou 02 54 53 26 55 ou 02 54 53 26 62 (UN)
      ddt-spren@indre.gouv.fr

Correspondants actuels: 
Giovanni PHILIPPE/ Olivier PROT
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